
 
 
 

 

 
 
 

 

ATTESTATION 
 

 

 

 

 

Nous soussignés, Ecolab France, représentés par Thomas MEIGNAN, Service Support Food 

& Beverage France, attestons sur l'honneur que les produits: 

 

• Clint KF 200 

• CS 95 

• RIKSOL 
 
 

 

sont conformes aux dispositions de l'arrêté du 8 septembre 1999 pris pour l'application de 

l'article 11 du décret n°73-138 du 12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1 er 

août 1905, modifié par l’arrêté du 19/12/2013 concernant les procédés et les produits utilisés 

pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, 

produits et boissons pour l'alimentation de l'homme et des animaux.  

 

 

 
 

 

 

 

Châlons en Champagne 
Le 23/11/2018 

 

Thomas MEIGNAN 
Service Support F&B France 
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